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Les débuts 
de l‘enseignement supérieur

Le Luxembourg, à l‘exception de la 
capitale, s‘est joint en 1830 à la révolution 
belge contre Guillaume Ier d‘Orange-Nas-
sau. Ceci amène le Roi Grand-Duc à es-
sayer d‘écarter les jeunes Luxembourgeois 
des universités belges, foyers spirituels de 
la révolte contre la domination orangiste. A 
partir de 1832, les grades académiques ac-
quis en Belgique ne sont plus reconnus; en 
1835 un arrêté impose aux étudiants la fré-
quentation exclusive des pays de la Confé-
ration germanique, dont le Luxembourg fait 
partie depuis le Congrès de Vienne. Cette 
politique de germanisation entreprise pour 
des raisons politiques se poursuit en 1837 
par la «réforme Friedemann»1. Elle a pour 
but exclusif de faire de l‘Athénée une école 
préparatoire aux universités allemandes et 
abolit les cours académiques rétablis en 
1817. Ainsi le Luxembourg est dépourvu de 
tout embryon d‘enseignement supérieur.

Indépendance
et souveraineté nationale

Lorsque le pays accède à l‘indépen-
dance en 1839, il s‘agit de le doter d‘une 
administration et des institutions politiques 
nécessaires. Il est évident qu‘une impor-
tance majeure revient alors au problème de 
la formation des futures élites, destinées à 
remplacer les fonctionnaires étrangers et à 
jouer un rôle-clé dans la société. Les mesu-
res prises par Guillaume 1er en 1835 et 1837 
font que l‘enseignement supérieur est centré 
uniquement sur l‘Allemagne. Mais la spéci-
ficité du pays réclame autant de contacts 
avec les pays francophones. Les désavan-
tages pour les Luxembourgeois – et pour 
l‘Etat – par rapport à l‘époque où ils ont pu 
fréquenter librement les universités belges 
sont importants. En plus d‘aucuns se posent 
des questions sur la valeur des diplômes ob-

tenus à l‘étranger. Il faut donc trouver un 
système qui donne à la société et au jeune 
Etat en voie de création plus de garanties 
quant au savoir des jeunes gens qui revien-
nent des universités étrangères. Par ailleurs, 
les professeurs de l‘Athénée réclament une 
réforme de l‘enseignement moyen (c.à.d. 
secondaire) et un rétablissement des cours 
académiques abolis en 1837.

En 1840, l‘accession au trône de 
Guillaume II marque la fin de la politique 
de réaction et de germanisation pratiquée 
par son père. Des réformes peuvent enfin 
être réalisées. La Constitution de 1841, 
tout en restant vague, promet le libre choix 
des universités et constitue la base d‘une 
politique universitaire2 tenant davantage 
compte des besoins du pays. La réforme 
projetée est saluée par les défenseurs du 
libéralisme et combattue par les défenseurs 
de la réforme Friedemann.

L’Athénée, à côté de l’église érigée par 
les Jésuites au 17e s., 

héberge les élèves du gymnase, 
de l’école industrielle 

(jusqu’en 1908) et des cours supérieurs.
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Les débuts 
de l‘enseignement supérieur au Luxembourg

Si on est unanime sur l‘impossibilité de 
créer une vraie université au Luxembourg, 
la question du système à adopter en ma-
tière d‘enseignement supérieur divise les 
esprits. On s‘informe auprès des pays voi-
sins pour trouver la formule la plus adaptée 
aux besoins du pays, méthode pratiquée 
avec succès dans d‘autres domaines. Mais 
faut-il plutôt favoriser la solution alleman-
de – comme le veulent les cléricaux – ou 
pencher vers le système belge, solution fa-
vorisée par les libéraux? Ce dernier confie 
les examens universitaires à des jurys com-
posés de professeurs d‘Etat auxquels on 
adjoint des hommes réputés et instruits, 
choisis dans tous les rangs de la société.

Les exigences d‘un Etat souverain 
sont finalement décisives pour que le 
Luxembourg s‘oriente au système belge. 
«Aujourd‘hui la collation des grades est une 
affaire législative et administrative de cha-
que souveraineté»3 déclare le député libé-
ral Jurion. Pour le Gouvernement il est clair 
qu‘il faut obliger les étudiants luxembour-
geois à prouver devant des jurys indigènes 
qu‘ils sont dignes d‘occuper des fonctions 
publiques. Les grades académiques sont 
donc considérés comme un témoignage 
de capacité et non pas comme preuve de 
vastes connaissances scientifiques. Pour 
l‘Etat, les examens constituent une pré-
cieuse garantie qu‘on ne peut pas confier 
à des universités étrangères, d‘autant plus 
que les Luxembourgeois les soupçonnent 

de délivrer des certificats de complaisance. 
Une homologation pure et simple des titres 
étrangers est donc exclue. Tout au moins, 
on décide le rétablissement parallèle des 
cours supérieurs, permettant ainsi aux jeu-
nes Luxembourgeois de préparer certains 
grades académiques dans le pays sans avoir 
à supporter les frais d‘un séjour à l‘étran-
ger. Mais ces cours supérieurs, donnés dans 
le bâtiment de l‘Athénée, sont tout au plus 
un embryon d‘un enseignement universi-
taire. Ainsi l‘Etat luxembourgeois, qui n‘a 
pas de vraie université, s‘octroie finalement 
la prérogative de conférer des grades aca-
démiques.

La loi organique de 1848 et ses suites

Le système de la collation des grades 
ainsi que l‘organisation des cours supé-
rieurs sont ancrés dans la loi organique pro-
mulguée enfin le 23 juillet 1848. Traitant 
autant de l‘enseignement moyen que de 
l‘enseignement supérieur, elle est générale-
ment considérée comme base de notre lé-
gislation scolaire. Elle stipule que l‘Athénée 
retrouve à sa tête des cours supérieurs pré-
parant au grade de candidat (qu‘on peut 
obtenir après une seule année d‘études) en 
sciences physiques et mathématiques ainsi 
qu‘au grade de candidat en philosophie et 
lettres. La partie sur la collation des grades 
apporte des innovations décisives: elle sti-
pule que les grades sont conférés «par des 

jurys d‘examen dans le pays. Les grades 
académiques obtenus à l‘étranger ne don-
nent aucun droit dans le Grand-Duché»(art. 
20). Pour le droit et la médecine, les grades 
académiques complets (c.à.d. la candidatu-
re et le doctorat) sont dorénavant conférés 
au pays. La loi oblige cependant les jeunes 
gens de suivre, auprès d‘universités de leur 
choix, des cours précis dont la matière fera 
l‘objet des examens au Luxembourg.

Loin d‘être parfaite, la loi de 1848 
sera continuellement adaptée au courant 
de la deuxième moitié du 19e siècle. Ces 
adaptations, accompagnées de discussions 
passionnées, concernent les matières exa-
minées, la création de nouveaux grades 
pour certaines professions ou l‘adaptation 
des certificats de fréquentation aux réalités 
universitaires: il arrive qu‘on exige la parti-
cipation à des cours qui ne se donnent plus 
nulle part. A partir de 1882, la nécessité 
d‘une réforme de l‘enseignement moyen va 
déclencher une polémique sur la nature – et 
la raison d‘être – des cours supérieurs. L‘op-
position principale vient du côté du Conseil 
d‘Etat qui préfère une réorganisation des 
cours supérieurs à leur suppression, parce 
que celle-ci entraînerait par voie incidente 
une réforme de la loi sur les grades acadé-
miques. La discussion ressurgit au début du 
20e siècle, mais c‘est encore et toujours le 
sentiment national qui prévaut: l‘argument 
le plus fort est qu‘une abolition aurait né-
cessairement comme corollaire la suppres-
sion des grades académiques dans le pays 
et signifierait l‘abandon «d‘une partie de 
notre indépendance, si chère à juste titre à 
tous les petits pays et aux Luxembourgeois 
en particulier»4. Face à ces différends, la 
situation est bloquée: à la veille de la Pre-
mière guerre mondiale, le Luxembourg vit 
avec une législation qui certes a connu des 
remaniements; mais les réformes substan-
tielles concernant les cours supérieurs et la 
collation des grades ne sont pas réalisées.

Une institution hybride:
les cours supérieurs

Si les «cours supérieurs» provoquent 
d‘âpres différends, c‘est que leur nature 
prête matière à confusion. Ces cours, aux-
quels on peut accéder après avoir passé 
l‘examen de maturité, se donnent dans le 
bâtiment même de l‘Athénée et préparent 
à certains grades. Mais sont-ils à considérer 
comme la partie inférieure de l‘enseigne-
ment supérieur ou plutôt comme la partie 
supérieure de l‘enseignement moyen? C‘est 
une question à laquelle les contemporains, 
députés et experts juridiques inclus, n‘ont 

Guillaume II, Roi Grand-Duc de 
1840 à 1849, rompt avec la politique 
réactionnaire de son père, y compris dans 
le domaine de l'enseignement supérieur.

l‘Etat luxembourgeois, 
qui n‘a pas de vraie université, 
s‘octroie finalement 
la prérogative de conférer 
des grades académiques.
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pas de réponse claire et unanime. En 1882, 
le Directeur de l‘Athénée les qualifie d‘«ins-
titution hybride» entre les études moyennes 
et les études supérieures, tandis que pour 
une partie de la conférence des professeurs 
il s‘agit d‘un amalgame de cours corres-
pondant à une «(classe de) première mal 
organisée». Vingt ans plus tard, le jury pour 
la pharmacie les qualifie de «simulacre, une 
caricature de cours universitaires»5.

L‘organisation pratique des cours supé-
rieurs est sans doute à la base des incertitu-
des qui existent au sujet de leur nature. Aux 
termes de la loi organique de 1848, l‘Athé-
née forme un ensemble de trois établisse-
ments distincts: cours supérieurs, gymnase 
et école industrielle. Mais en réalité, cette 
division des études n‘est que factice: ainsi 
la section des sciences des cours supérieurs 
se compose en grande majorité de cours 
combinés avec les deux classes supérieures 
de l‘école industrielle. Les étudiants s‘ins-
crivent pêle-mêle aux cours de la «section 
des lettres» et de la «section des sciences» 
en vertu des matières exigées pour l‘exa-
men qu‘ils veulent passer. Il existe un tel 
flou au sujet de l‘organisation qu‘il n‘y a 
même pas unanimité quant au fait si on est 
en présence d‘un seul ou de deux cours su-
périeurs. Ce n‘est qu‘en 1892 que les dépu-
tés semblent sérieusement réfléchir sur le 
problème et se rallient majoritairement à la 
solution préconisée par le député Simons: 
«Mais jamais de la vie il n‘y en a eu deux! Il 
y a des cours supérieurs, section des scien-
ces, et il y a des cours supérieurs, section 
des lettres. Les cours supérieurs, section 
des sciences, sont donnés par des profes-
seurs de l‘école industrielle et les cours su-
périeurs, section des lettres, sont faits par 
des professeurs du gymnase – en dehors 
du gymnase – mais par des professeurs du 
gymnase. Voilà la réalité des faits.»6 Les 
cours supérieurs ne remplissent donc que 
difficilement les conditions d‘un enseigne-
ment universitaire, même si certains refu-
sent de l‘admettre.

La formation des professeurs n‘est 
d‘ailleurs pas nécessairement plus poussée 
que celle de leurs élèves: jusqu‘en 1857, le 
grade de candidat, obtenu au pays après 
une année d‘études, suffit comme qua-
lification. Mais à partir de cette date, on 
exige le grade de docteur pour un nombre 
croissant de professeurs; en 1874 la loi en 
fait une obligation générale. Les exigen-
ces relatives à la formation des professeurs 
vont donc croissant, ce qui n‘est pas le cas 
pour les traitements. Aucune indemnité 
spéciale n‘est d‘ailleurs offerte aux profes-
seurs qui enseignent également aux cours 

supérieurs. Est-ce une explication pour le 
nombre croissant de Luxembourgeois qui 
enseignent à des universités étrangères? 
A partir de 1885, leur nombre s‘établit au-
delà de dix. Force est donc de constater 
qu‘il y a bien des Luxembourgeois capables 
de concourir au niveau d‘enseignement 
universitaire international. Si de réelles in-
frastructures universitaires existaient dans 
le pays, celui-ci disposerait sans doute du 
personnel compétent nécessaire.

Les jeunes qui sortent de la première 
gymnasiale poursuivent en grande partie, 
parfois même en totalité, les cours supé-
rieurs7: l‘ambiance plus familière, voire fa-
miliale et l‘économie d‘argent sont autant 
d‘explications que le fait que les professeurs 
font généralement partie des jurys d‘exa-
men. Les questions qu‘ils y posent tien-
nent évidemment compte du contenu de 
leur cours. Jusqu‘en 1884/85 on constate 

une nette prédominance de la section des 
lettres, fréquentée par les étudiants qui se 
préparent au droit, à la philologie et à la 
théologie, les derniers étant inscrits comme 
élèves libres. L‘intérêt pour la section des 
sciences monte considérablement vers la fin 
du siècle. Elle attire les jeunes qui se vouent 
à l‘étude de la pharmacie, des sciences 
exactes et aux études industrielles.

Alors que partout en Europe les uni-
versités ouvrent leurs portes aux jeunes 
femmes, le Luxembourg est bien en retard 
par rapport à ses voisins. L‘organisation 
des deux premiers lycées pour jeunes filles, 
créés en 1909 et en 1911, traduit la pré-
occupation du législateur de freiner autant 
que possible la poussée de jeunes filles vers 
la section latine qui seule donne accès aux 
études universitaires. Ce n‘est qu‘après la 
Grande Guerre, en même temps qu‘elles 
se voient conférer le droit de vote, que les 

Les débuts 
de l‘enseignement supérieur 
au Luxembourg

Le Coin de la rue 
Notre-Dame et de 
la rue de l’Athénée 

en 1938
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premières femmes luxembourgeoises se 
présenteront aux examens de collation des 
grades.

L‘église catholique 
et l‘enseignement supérieur

Quelle est, dans un pays profondément 
catholique, l‘influence de l‘Eglise sur l‘en-
seignement moyen et supérieur? Si l‘Etat et 
la classe dirigeante issue de la bourgeoisie 
libérale se refusent obstinément à accorder 
la liberté de l‘enseignement (c.à.d. l‘auto-
risation d‘écoles non soumises au contrôle 
étatique) que réclament les cléricaux, ils 
laissent au clergé en contrepartie une gran-
de influence dans l‘enseignement même. Il 
en profite largement. Le député libéral Ro-
bert Brasseur se plaint même d‘une «cléri-
calisation de l‘enseignement»8: à l‘Athénée, 
le pourcentage des religieux dans le corps 
professoral se situe en moyenne autour de 
20% de l‘effectif global, sans compter les 
«Jésuites en courte robe» dont parle Bras-
seur. Les cours supérieurs comptent alors 
deux leçons hebdomadaires de religion, ce 
qui est justifié par le grand nombre d‘étu-
diants désirant continuer leurs études au 
séminaire. Les élèves des cours supérieurs 
sont d‘ailleurs forcés de participer aux pro-
cessions, de se rendre aux confessions et 
d‘assister à la messe le dimanche et le jeudi. 
La pièce maîtresse des cours supérieurs, le 
cours de philosophie, est fermement dans la 

main des professeurs-prêtres, de sorte que 
certains lui reprochent d‘être un «cours de 
théologie déguisée9». Mais l‘influence de 
l‘Eglise s‘étend bien au-delà des cours régu-
liers. En 1903, la direction de l‘Athénée, qui 
autorise par ailleurs des conférences don-
nées par des Jésuites, essaie de défendre à 
tous les élèves, y inclus ceux des cours supé-
rieurs, de suivre une conférence donnée par 
un professeur de l‘Université libre de Bruxel-
les sur le sujet de la formation du monde. 
Ses théories sur la génération spontanée 
déplaisent: le député ultra-catholique Emile 
Prum défend l‘interdiction de ce qu‘il quali-
fie de propagande sectaire et antireligieuse. 
Pour d‘aucuns, le maintien des cours supé-
rieurs semble correspondre au maintien de 
l‘emprise sur l‘idéologie des étudiants pen-
dant un certain temps, alors que les études 
à l‘étranger risquent d‘offrir trop de libertés 
et un accès trop facile à d‘autres idées.

Jusqu‘en 1881, l‘Eglise catholique n‘a 
d‘ailleurs pas abandonné l‘idée d‘implanter 
une université catholique au Luxembourg. 
En 1867 l‘Assemblée générale des asso-
ciations catholiques de l‘Allemagne est à 
la recherche d‘un site pour une université 
catholique libre, c.à.d. dépendant unique-
ment de l‘autorité de l‘Eglise. C‘est une 
perspective qui déchaîne une vive activité 
dans les milieux cléricaux luxembourgeois. 
Le «Luxemburger Wort» publie toute une 
série d‘articles dans lesquels il vante les 
avantages de la capitale et pour la capi-

tale: «Luxemburg eine Universitätsstadt! 
- wem lächelt nicht eine solche Zukunft?»10 
Le Gouvernement semble acquis à l‘idée et 
promet un bâtiment et la réalisation d‘une 
loi sur la liberté totale de l‘enseignement - 
trop rapidement: le Conseil d‘Etat, qui n‘a 
pas été consulté, s‘y oppose tout comme 
la Chambre des députés. Le problème se 
résout d‘ailleurs par lui-même, car la candi-
dature luxembourgeoise est rejetée et l‘uni-
versité libre ouvre ses portes à Fribourg/
Suisse. Les cléricaux, soutenus par le quoti-
dien catholique, lancent un nouvel essai en 
1881. Cette fois-ci ils propagent l‘idée de 
l‘implantation d‘une université des Jésuites, 
expulsés de France. Encore une fois, la dis-
cussion prend fin pour des raisons externes 
au pays. La pression des pays voisins contre 
l‘établissement des Jésuites au Luxembourg 
fait que le jeune Etat cherche à ne pas don-
ner prétexte à leurs visées annexionnistes. 
Le projet d‘une université catholique est 
définitivement abandonné.

Collation des grades et jurys nationaux

Jusqu‘à la fin de l‘année 1849, 10 jeu-
nes Luxembourgeois reçoivent leurs grades 
académiques d‘après le nouveau système. 
Jusqu‘en 1889 un total de 1 341 grades, 
dont une part importante en droit, sont 
conférés par les jurys luxembourgeois. Au 
moment de leur inscription, les récipiendai-
res doivent présenter les certificats d‘étu-
des pour les matières exigées aux différen-
tes épreuves. C‘est là que se reflètent les 
difficultés inhérentes au système luxem-
bourgeois. Les étudiants, usant largement 
du libre choix des universités qui leur est 
garanti par la constitution, se répartissent 
sur un grand nombre d‘universités étrangè-
res. Mais il leur est souvent impossible d‘y 
trouver les cours prescrits par le législateur 
luxembourgeois. Ainsi on utilise fréquem-
ment le droit de dispense pour certains cer-
tificats, mais il arrive également que l‘ad-
mission d‘un étudiant est reportée à cause 
d‘un certificat manquant.

En principe, les examens ont lieu à la 
fin septembre/début octobre, dans une sal-
le de l‘Athénée ou dans des endroits choisis 
en fonction de la composition des jurys et 
de l‘objet des épreuves, comme le Palais de 
Justice pour le droit ou le Collège Médical 
pour la médecine. Les taux d‘échec sont 
relativement bas pendant les premières dé-
cades pour atteindre progressivement des 
proportions considérables au tournant du 
siècle: 50 pourcent lors de la session 1901-
1902 où 19 sur 70 candidats se sont même 
retirés au cours des épreuves. Les résultats 

Pétition au conseil communal: en 1881, l’initiative du 
supérieur des Jésuites de Nancy, le R.P. Catillion, est 
supportée par les cléricaux et accueillie favorablement 
par une partie de la population de la capitale.
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ne s‘améliorent guère au cours des années 
suivantes, ce qui anime les contemporains 
à des satires: en 1913, un journal estudian-
tin écrit sous la rubrique «Faits divers»11: 
«Mort subite - Nous apprenons avec dou-
leur que notre camarade Evariste Machin, 
après s‘être présenté vainement trente-
deux fois de suite à la candidature en scien-
ces naturelles, vient de passer subitement 
cet examen et de vie à trépas, cette rupture 
dans ses habitudes ayant amené une autre 
d‘anévrisme (...)». Les jurys concernés sont 
d‘avis que ce taux d‘échec élevé est dû sur-
tout à la jouissance démesurée des plaisirs 
estudiantins. D‘autres contemporains y 
voient des causes inhérentes au système 
luxembourgeois12: des examens qui ne font 
pas l‘objet des cours suivis à l‘université, 
voire des examinateurs qui, n‘étant pas au 
courant du dernier stade des recherches, 
élimineraient des concurrents potentiels.

La composition des jurys, nommés par 
le gouvernement, reflète le problème de 
fond: le pays étant sans université, il ne dis-
pose pas d‘enseignants de niveau univer-
sitaire suffisamment qualifiés. Le problème 
se pose moins pour les branches qui peu-
vent être préparées aux cours supérieurs 

Faute d'un nombre suffisant 
d'enseignants qualifiés, on prend 
recours à des hommes du terrain 
respectés pour composer les jurys 
d'examen.  
(publication au «Mémorial», 
septembre 1850) 

Mathias Mongenast, avocat, 
est Directeur général (ministre) 
des Finances ainsi que de 
l'Enseignement supérieur et 
moyen de 1882 à 1915. C'est la 
période où les cours supérieurs 
sont sérieusement remis en 
cause.
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1	 Friedrich -Traugott Friedemann, directeur du gymnase 
de Weilbourg (duché de Nassau), arrive à Luxembourg 
en juillet 1836 pour assimiler dans la mesure du possible 
l‘Athénée aux gymnases allemands

2	 l‘article 24 stipule, de manière imprécise, que «l‘Etat crée 
des cours d‘enseignement supérieur nécessaires»

3	 C.R. 1846, p. 361
4	 G. Zahn, directeur de l‘Athénée. Avis du 1er avril 1902, 

C.R. 1902-1903, annexes p. 146
5	 Rapport du 1er janvier 1902 du jury pour la pharmacie, 

C.R. 1902-1903, annexes p. 133
6	 C.R. 1891-1892, p. 656
7	 27,5 élèves en moyenne entre 1848 et 1914. Les chiffres 

varient considérablement d‘une année à l‘autre, mais 
montent souvent au-delà de 40 élèves à partir du 
tournant du siècle

8	 C.R. 1903-1904, p. 177
9	 le député Brincour en 1879, cité par Braunshausen, 

Nicolas. Un siècle de philosophie à l‘Athénée. In: Un 
siècle de vie intellectuelle, Luxembourg 1939, p. 60

10	«Luxemburger Wort» n° 168 du 5 juillet 1867
11	«Etudiant (l‘), Journal paraissant tous les trois quarts 

d‘heure», édition du 20 décembre 1913
12	Jury pour la médecine vétérinaire, Lettre du 21.12.1900 

(A.E.L. Série IP, dossier 191)
13	«Luxemburger Wort» du 24 mars 1868
14	La loi du 18 juin 1969 le remplace par un système 

d‘homologation des titres et grades étrangers, tandis 
que les cours supérieurs sont réorganisés et portent 
dorénavant la dénomination de Cours universitaires

et dont les jurys se composent en majeure 
partie de professeurs dispensant l‘ensei-
gnement en question jusqu‘au grade de la 
candidature. Ceci n‘empêche que leurs ca-
pacités soient vivement contestées, à l‘ins-
tar de l‘auteur anonyme qui se moque dans 
le «Luxemburger Wort»13 que bon nombre 
d‘ examinateurs ne seraient pas à même de 
passer eux-mêmes l‘examen de doctorat 
qu‘ils organisent. Mais le problème se pose 
surtout dans les branches pour lesquelles 
il y a des grades complets (candidature et 
doctorat) et dont l‘enseignement est tota-
lement absent aux cours supérieurs, com-
me le droit et la médecine et leurs branches 
dérivées (notariat, pharmacie, médecine 
vétérinaire). Pour résoudre ce problème, on 
recourt à des hommes engagés dans la vie 
professionnelle: des hauts fonctionnaires 
de l‘Etat, des médecins établis et des nota-
bles sont nommés membres des jurys.

Malgré ses inconvénients, le système 
de la collation des grades a arrangé l‘Etat. 
En témoigne le fait qu‘il a été maintenu 
jusqu‘en 196914.

Marco Elz

La Cathédrale, l’Athénée et le Séminaire en 1898 © Photothèque de la Ville de Luxembourg

La composition 
des jurys, nommés 
par le gouvernement, 
reflète le problème de 
fond: le pays étant sans 
université, il ne dispose 
pas d‘enseignants de 
niveau universitaire 
suffisamment qualifiés.


